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Chambre des Représentants. 

StAN'CK DU {6 MAI {865. 

Fondations en fave01· ,le renseignement public ou au p1•ofit de boursiers ,~1. 

Projet de loi adopté par la Chambre çi), au premier vote. 

CHAPITRE PREMIER. 

Soadatlon• en ta•eu• de l'en•elsaement pabllc. 

ARTICLE PBBBJIB, 

Les libéraliLés en faveur de l'enseignement primaire d'une commune ou d'une 
section de commune sont réputées faites à la commune ou à lu section de 
commune. 

An.!. 

Les libéralités en faveur de l'enseignement primaire d'une province serons 
réputées faites à la province. 

ART, 5. 

Les libéralités en faveur de l'enseignement primaire du pays seront réputées 
faites à rÉtat. 

ART, 4. 

Les libérelités en faveur de l'enseignement primaire, sans autre indleation ni 
désignation, sont réputées faites au profit de la commune, à moins qu'il ne résulte 

(1) Projet de loi, n° 16. 
-Rapport, n• Hl2. 
Amendements, n•• {39, i.67, {68 et {78. 
Rapport sur un amendement, n° .f.48. 
Étal des bourses d'études, n° U7. 

(') Les amendements adoptés pJtr la Chambre sont imprimés en caractères italique&. 
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des circonstances ou Ù<' la nature de la disposition qu'elles sont faites au profit de 
]a province ou de l'État. 

ART, t,. 
Les libéralités en faveur de l'enseignement moyen, sclentlâque, artistique ou 

professionnel dans un établissement dépendant de ta commune, ou au profit d'un 
pareil établissement, sont réputées faites à la commune. 

ART. 6. 

Les libéralités en faveur de l'enseignement public dans un éinbllssement dépen 
dant de la province ou au profit d'un pareil établissement, sont réputées faites à la 
province. 

ART. 7. 

Les libéralités faites en faveur de l'enseignement moyen ou de l'enseignement 
public, sans autre indication ni désignation, sont réputées faites au profit de l'État, 
à moins qu'il ne résulte des circonstances ou de la nature de la disposition qu'elles 
sont faites au profil de la commune ou cle la province. 

AnT. 8. 

Les libéralités au profil de l'enseignement public dans un établissement dépcn 
dnnt de l'État: ou en faveur d'un pareil établissement, sont réputées faites à l'État. 

ART. 9. 

Les libéralités au profit de l'enseignement spécial qui se donne dans les grands 
séminaires, dans les églises paroissiales, succursales ou consistoriales, ou de 
l'enseignement primaire qui se donne dans les hospices d'orphelins, sont réputées 
faites aux séminaires, fabriques d'églises, consistoires ou commissions d'hospices. 

ART. ro. 
Les libéralltés mentionnées aux articles précédents seront acceptées, suivant 

les cas qui y sont prévus et les règles ordinaires, par les adrninistratlons des 
communes, des provinces, des séminaires, des fabriques d'églises, des consistoires 
ou des hospices intéressés. 

Les libéralités faites ou réputées faites au profit de l'Éla\ seront acceptées par le 
Ministre ayant l'établissement ou la branche de l'enseignement public favorisé 
dans Sl'S attributions. 

Il sera justiflè de l'emploi des revenus des biens dé la dotâtiôn iîanÇllO clraptrre 
spécial des budgets el des comptes. 

ART. H. 

Lorsque Je testateur n'aura pas désigné dans l'acte l'établissement, ln commune, 
la province ou la parolss« qui doivent profiter de la 1ibéralit6, celle-ci sera acceptée, 
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suivant les cas, par l'administration du ressort dans lequel le testateur avait son 
domicile uu moment de la disposition. 

ART. 12. 

Si une libéralité est faite à la fois en faveur de deux ou plusieurs branches de 
l'ensciguenrent, ou en faveur de divers degrés de l'enseignement, ou en faveur de 
diverses natures d'enseignement ressortissant à des autorités différentes, l'arrêté 
qui autorise l'acceptation détermine, dans le silence de l'acte de fondation, la part 
qui doit être affectée à chaque branche, on à chaque degré, ou à chaque nature 
rl'enselgnement, les administrations intéressées entendues. 

'Toutefois, si d'après les disposiuons tic l'acte de fondation ou d'après la nature 
des biens légués, la gestion de ceux-ci doit être indivise, l'arrêté autorisant l'accep 
tation désigne, parmi les administrations intéressées, et après avoir pris leur avis, 
celle qui aura la régie de Ja dotation. 

Les mêmes règles seront suivies lorsqu'une libérulité sera faite collectivement 
à des établissements dépendant de différentes communes, ou de différentes pro 
vinces, ou a plusieurs communes, ou à plusieurs provinces. 

A11T. 13. 

Si, par un accroisseu.cnt de ressources, les revenus de l'établissement fondé ou 
doté dépassent ses besoins, le Roi peut, après avoir pris l'avis des administrations 
intéressées, employer l'excédant à la création de nouvelles branches de l'enseigne 
nient, et même de nouveaux établissements, en se conformant, autant que possible, 
à l'in tention du Iondatrur. 

ART, 14. 

Si1 au contraire. les revenus d'une fondation sont devenus insufflsants pour 
remplir le vœu du fondateur, 1c Roi peut, après avoir pris l'avis des administra 
lions intéressées, opérer une réduction dans les branches de l'enseignement, ou 
bien ordonner la réunion de la fondation à un établissement de même nature, en 
tenant toujours compte des intentions du fondateur. 

Les administrations intéressées auront néanmoins toujours le droit de suppléer 
à l'insuffisance des revenus pour maintenir la fondation telle qu'elle a été instituée. 

ART. HJ. 

Toul fondateur, qui aura donné ou légué, au profit de l'enseignement, une 
dotation sufflsante pour la création d'un établissement complet, pourra se réserver 
pour lui ou pour un ou deux de ses parents mâles· les plus proches le droit de 
concourir à la direction de cet établissement el d'assister, avec voix délibérative, 
aux séances de l'adurluistration directrice. 

li est donné auuucllcment aux fondateurs ou aux parents désignés par lui com 
munication des budgets el des comptes. 
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AaT. f6. 
i\c pourront néanmoins exercer cc droit d'interventlou : 
a. Les condaumés à des peines alllictlves cl Infâmantes. 
b. Les condamnés pour des délits qui enrralneiu ou peuvent entraluer la mise 

sous-la surveillance de !a police ou hl privation de tout ou partie des droits civils 
ou politiques. 

c. Les individus notoirement connus comme tenant maison de prestltuuon. 
d. Les individus privés de l'exercice de leurs droits civils et politiques. 
Les étrangers sont néanmoins admis comme les Belges à l'exercice de ce droit. 
e. Ceux qui sont en étal de faillite ou qui ont fait cession de biens aussi lon~- 

temps qu'ils n'ont pas payé intégralement leurs eréanclers. 

ART, 17. 

En cas de conflits entre les tiers intervenants et les administrateurs légaux, il 
sera statué, sur le recours de la partie la plus diligente, par le Roi, s'il s'agit d'une 
fondation acceptée par la province ou par l'Élal, et par la députatiou perma 
nente, s'il s'agit d'une fondation acceptée par toute autre administration, sauf 
recours au Roi. 

CHAPITRE Il. 

Foodatlous au pro&t de bour81e••• 

ART. 18. 
Les libéralités qui ont pour objet de fournir, sous le litre de bourses, des 

secours aux membres d'une famille, ou à des 'Individus d'une ou plusieurs Joca 
lités, dans le hut de leur procurer l'enseignement primaire, moyen, supérieur, 
scientifique, artistique ou professionnel, ou de leur faciliter les éludes dans une 
branche quelconque de l'enseignement, seront, dans chaque province, acceptées, 
régies cl affectées à leur but, par une commission composée de cinq, sept ou neuf' 
membres nommés par la députation permanente du conseil prooineial, selon 
qu'il y n dans la province deux, trois 011 quatre crrtmilissemenis judieiuires. 
La députation permanente devJ'Er clwisir les membres de la commission pro 

»inciale de telle sorte que cliaq1œ arrondissemen! judiciaire soit représenté par 
deux membres qui y auront leur domicile. Le cinquième) septième ou neuvième 
membre devra être pris pm·mi les penonnes domiciliées dans l'arro11dissement 
judieioire dont le patrimoine au profil des bourses d'études sera le plus eonsi- 
déroble. 

La eapacité oc chaque province se déterminera par la désignation faite dans 
l'acte de fondation et, à défaut de celle désignatlon, par le Iieu où le testateur 
avait son domicile au moment de la disposition. 

AaT. {9. 

Pour pouvoir faire partie- des commissions adrnlnlstratives provinciales, il fuut 
jouir de ses droits civils ci politiques. 
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Il sortira un membre tous les ans. L'ordre de sortie est réglé, pour la première 
fois, par l'è sort. Les membres sortants sont rééligibles. 

Chaque commission slége au chef-lieu de la province et ne peut délibérer 
qu' autant que la majorité de ses membres se trouve réimie. 

Les archives et les Litres de fondations sont déposés au gouvernement provincial. 

Aar. 2t. 

Chaque commission nomme parmi ses membres un président et un vice-pré •. 
sident. 

Elle nomme, en outre, un receveur et' un secrétaire. 
Le receveur doit être choisi hors du sein de Ja commission. 
Le secrétaire peul être choisi parmi les membres de la commission ou hors de 

son sein. 
Dans ce dernier cas, les mandats de secrétaire f'l de receveur peuvent être confiés 

à la même personne. 
Le secrétaire et le receveur sont soumis à réélectlon tous les six ans, sans préju 

dice à la réélection du secrétaire pris dans le sein de la commission, à l'époque de 
la sortie périodique. 

ART. 23. 

Le receveur _doit fournir un cautionnement, conformément aux dispositions des 
art. H ri et suivants de la loi communale. 

Ses biens sont soumis à l'hypothèque l'égale. 

AnT. 24. 
Les traitements du receveur et du secrétaire sont fixés par la commission, et ne 

peuvent excéder ensemble ?S p. 0/o des receues ordinaires. Les secrétaires pris 
parmi les membres de la commission ne jouissent d'aucun traitement. 

Les beaux à long terme, les acquisitions, échanges, aliénatlons , partages 
transactions et tous antres actes qui dépassent les limites d'une simple administra 
tion, ne seront valables qu'après que les délibérations y relatives de la commis 
sion auront été approuvées par la députation permanente ou par le Roi, suivant les 
règles de compétence établies par la loi communale pour les actes de même nature. 

ART. 26. 

Les délibérations· de la commission sur les actions à intenter ou à soutenir sont 
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soumises à l'approbation · de la députation permanente, sauf recours au Roi en cas 
de refus. 

Les personnes intéressées à une fondation pourront, à défaut de la commission, 
être autorisées à ester en justice conformément aux dispositions de l'art. f rm de la 
loi communale. 

ART. 27. . 
En attendant l'autorisation d'ester en justice, le receveur devra faire tous les 

actes de diligence pour la conservation des droils de la fondation que le litige 
intéresse. 

Les actions seront poursuivies ou défendues en son nom. 
Tous actes et exploits concernant les fondations de bourses devront être signi 

fiés à la personne du receveur ou au slége de la commission. 

AnT. 28. 

Le receveur ne pourra faire aucune dépense sans un mandat signé par le 
président. 

Il fait, également sur mandat, tous les payements aux boursiers. 

ART, 29. 

Le receveur soumet annuellement, avant le {er mai, à ]a commission un compte 
en double avec toutes les pièces justificatives des recettes et des dépenses. 

Chaque fondation ri¼il l'objet d'un chapitre spécial. 
Les dépenses communes d'administratien, telles notamment que les frais de 

bureau, sont réparties entre toutes les fondatlcns, en proportion de l'importance 
de la dotation. 

Le compte, avec les pièces à l'appui el ravis de la commission, sera, avant le 
jer juillet de chaque année, soumis à l'approbation de la députation permanente. 
Un double du compte approuvé sera immédiatement transmis au Ministre compé 
tent sur la proposition duquel il sera statué par le Roi en cas de réclamation. 

ART. 30. 

Le mode sufvifnL lequel la commission exerce ses aUribntions est réglé par 
arrêté royal. 

AnT. 5L 

Les, fondations de bourses pour les études ~héologiqu.es dans les séminaires son~ 
acceptées e& gérées par les bureaux. administr:atifs de ces établissements. 

Le trésorier. adrtei.se, tous les ans, avam le {ei: mai, un double du comptea.vec les 
pièces. à l'appui el- l~aviS:. du, bureau, au Mini&tre clw.r3é de; l'appronv~r. 

AaT, 52. 

Lorsque, les. l.ihéi:ali&és auroat pour. ohjeL l(créa\ion de bourses distinctes, e& 
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que le fondateur n'aura pas déterminé la quote-part afférente à chacune d'elles, 
celle-ci sera fixée par arrêté royal, les administrations intéressées entendues. 

Si la libéralilé a cumulatlvemcnt pour objcl la créà\ion de bourses en tàvClll' de 
· l'une ou l'autre branche de l'enseignement laïque et d'études théologlques dans 
un séminaire, et que, d'après les dispositions de l'acte ou la nature des biens 
légués, ln gestion de ceux-ci doit être indivise, l'arrêté royal, autorisant l'accep 
tation, désigne l'administration qui aura la régie de la .. dotation, la députation 
permanente de la province intéressée et le bureau du séminaire entendus. 

Il en sera de même en cas de libéra1ités pour la création de bourses affccWcs , 
alternativement à des études laïques et à des études théologiques dans un 
séminaire. 

AnT. 58. 

Si les libéralllés 01u pour objeL des bourses ~ouvan, être appliquées facultative 
ment à des études laïques e& à des études tbéoiogiquès, l'arrêté royal, autorisant 
l'a<?cep&alion, désignera l'adminlstration qui aura là régio de lâ dotation, la dépu 
tation permanente de la province intéressée éL le bureau du séminaire entendus. 

Si Je fondateur n'a pas nommé de collateur, ces bourses seront alternativement 
affectées aux branches d'enseignement désignées par le fondateur, à moins qu'il ne 
se présente pas de candidats pour les études en faveur desquelles les bourses sont 
vacantes. Daml ce cas, eelles-ël sont conférées en faveur de la br!lhchc d'études 
qui en eût profité immédiatement après eellé qui dcvMl en jouir. 

Aat. 34, 

Si, d'après J'acté dé foodaUoo, tes babitanrs d~ cieux (ju plusiëars provinces, 
nominativement désignées, doivent profiter de la Uliéralilêt et, qüë, d'après les 
dispositions de l'acte on la nature des biens légués, la gesdôn de eëux .•. ci doit être 
indivise, l'arrêté roy:il, autorisant l'UctépllUion, désigne la dommisswn provinciale, 
qui aura la régie de la do\a\îon, les dépntatiôns permanentes dtis ptovinees inté 
ressées entendues. 

Anr. 59. 
En cas de diminution ou d'augmentation des revenus de la dôtation, le Goûver 

nement peut, après avoir pris l'avis <les administrations intéressées, diininücr 011 

augmenter le nombre des bourses; en se conformant autant que possible à la 
volonté des fondateurs. 

Le Gouvcrnemént délermfr1era, de 1a même madière, le nombre des bourses, 
chaque fois que ce nombre n'aura pas été fixé par Je· féstateur. 

AnT. 56. 
Les fondateurs de bourses peuvent se r'éservér, soit à eux, soit à un, deux ou 

trois de leurs pins proches parents màles•, le droit de collation. 
Pour pouvoir exercer ce droit, les parents désignés devront réunir lell conditions 

de capacité et de moralité déterminées par l'art, i 6. 
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ART, 57. 

Si le fondateur n'a pas désigné de collateur, ou si ceux qu'il a désignés font 
défaut, ou s'ils ne parviennent pas à s'entendre endéans le mois après le délai fixé 
pour la production des titres, le choix du boursier appartiendra à l'administration 
<t ui a été autorisée à accepter Ja fondation. 

Dans les deux derniers cas prévus par Je paragraphe précédent, si les collateurs 
drsignés se représentent, ou s'ils parviennent plus tard à s'entendre ou à faire recon 
naître leurs droits en [ustice, ils recouvreront l'exercice du droit de collation, 
sans pouvoir toutefois revenir sur les collations faites par l'administration. 

ART. 58. 

Le boursier a la faculté de fréquenter un établissement public ou pri vé du pays, 
it son choix, sans que cette /àculté puisse être restreinte par l'acte de fondation. 

Le Gouvernement pourra, sur la demande de la famille et après avoir pris l'avis 
de la commission administrative, autoriser les études à l'étranger. 

ABT. 59. 

Si Je fondateur n'a pas désigné l'objet de l'enseignement, les bourses pourront 
ètre conférées tndistinctement pour toutes les études. 

AnT. 40. 

La jouissance de la bourse ne peut être conférée pour un terme plus long que 
celui de la durée normale du cours ou des études déterminées dans les établisse 
rnents d'instruction publique. 

Des dérogations à celle règle ne pourront être faites qu'avec l'autorisation du 
Gouvernement, après avoir pris l'avis des collateurs. 

ART. 41. 

Nul ne peut jouir d'une bourse, s'il est dans un des cas d'exclusion déterminé 
par l'art. i6. 

ART, 42. 

Les parties intéressées pourront toujours se pourvoir devant la députation 
permanente contre les décisions des commissions provinciales ou des collateurs 
qui leur portent préjudice. 

La députation permanente statue dans un délai de quarante jours. 
Dans un délai de dix jours, à dater de 1a notifleation qui leur en sera faite, les 

parties pourront se pourvoir auprès du Roi. _ 
Le recours contre les décisions des bureaux des séminaires sç_ra porté directe- 

ment devant le Roi. · 
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CH \PITRE III. 

Disposition• géoérale8. 

A ur 45. 

Le Gouvernement veille n cc que les biens' cl les revenus th•s fondation; en 
faveur de l'enseignement, ainsi que ceux des fondatîons au profil de boursiers, 
soient conservés et affectés à leur destlnatlon. 

Il pourra (') se faire rendre compte de la situation de chaque fondation et 
annuler les décisions des administrations qui seraient contraires aux lois ou ù 
l'intérêt général. 

L'annulation des délibérations des admlnistrutlons communales devra èlre 
prononcée dans les délais cl de la manière ûxée par l'art. 87 de la loi conuuunale. 

Les délibérations des autres administrations devront être annulées dans un délai 
de quarante jours à partir de celui où elles auront été portées à la connaissance du 
Gouvernement. 

Après le délai de quarante jours fixé par les deux paragraphes précédents, les 
actes mentionnés dans le§ 2 ne pourront être annulés que par le pouvoir législatif. 

AnT. 44. 

11 sera fait, tous les trois ans, un rapport spécial aux Chambres sur le nombre 
et sur la situation financière des fondations, U\'CC un étal des biens de ioule nature 
affectés à chacune d'elles. 

ART • .f.?J. 

Si la volonté du fondateur ne peut être suivie en !out ou_en partie, soit parce 
que rétablissement ou les branches d'enseignement n'existent plus, soit parce que 
les appelés font défaut, soit par tout autre motif~ le Boi, après avoir pris l'avis 
des administrations intéressées, prendra les mesures pour y suppléer de la manière 
la plus conforme au but que s'est proposé le Iondateur. 

AnT. !6. 
Tous les actes contenant des libéralités affectées aux fondations prévues par la 

présente loi, ainsi que les arrêtés d'autorisation, seront, par ordre de dates, trans 
crits sur un registre spécial déposé au secrétariat de chaque administration. 
ll e11 sera de même de tout arrêté concernant l'o1·ganisation de:, fondations. 
Un autre registre contiendra l'état exact des prop1·iétés appartenant à choque 

fo11dation, avec le montant des rei,enus annuels, la désiynation cadastrale des 
'immeubles, celle des noms et de la demeure du débirentier, et ln description 

(') E~i tout temps: mots supprimés. 
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des biens se1·vant d'hypotlièque. Les mutntio11s concern,mt ces dfoers objets !I 
se1·011t également inseriu. 

Ces 1·egistl'es serou: à l'inspection du public sans p-0uvoir être déplacés. 

ART. 47. 
L\'S libérallté» Iuitcs 1,nr actes entre vifs sc1·011t toujours acceptées sous réserve 

, de Inpprebation de l'autorité compétente. Celte aeceptnucn liera sous la mème 
réserve le donateur, dès qu'elle lui aura été notifiée. 

Cette notification c\ celle de l'approbation éventuelle pourront être constatées 
par une simple déelarauo« du donateur cmtlienliqllcment certifiée "" bas UP, 
l'acte portant acceptation. 
Lorsqu'il y aura donation de biens s1Mceptibles d"/1ypotlû:que, lu transc,•ip 

tion des actes contena11t la donation et l'acceptation provisoire, ainsi que la 11oti· 
fieation de l'acceptation prooisoire, qui aurait eu lieu par acte séparé, devra ~tl'e 
faite aux bureau» des l1ypotlû:ques âan« l'arrondissement _desquels les bien» 
son! situés. 
. Il en sera de même de Ier notification de l'acceptation définitive. La trcmsci·ip 
tùm des octe« qui précétferonl l'accPptation définitive, se fera en debet. 

AnT. 48. 
Les décisions prises par l'au lori té adminlstrative, dans les cas des art. ·f 7 et 42, 

ne portent pas prrjudicc au droit des intéressés de se pourvoir en justice réglée, 

CHAPITRE IV. 

DlspoaUIOD8 Îl'ftDt1ltolrea. 

AnT. 49. 
Dans un délai qui ne pourra excéder un an à partir de la publication de fa pré 

sente loi, la gestion des biens de toutes les fondations d'enseignement ou des bourses 
ayant une admlnistration distincte, ou ralfachés à ri.es établissements il1compé 
tents, sera par arrêté royal pris sur l'avis de lu députation permanente de la pro •. 
vince et des admi11istrations intéressées, et sans préjudice aux droits des tiers, 
remise aux administrations compétentes d'après la présente loi pour régir des fon 
dations semblables, en appliquant, s'il y a lieu, les di.,positions des art, 5! et 55 
ci-dessus. 

ART. ?>O. 
Les dispositions du précédent article ne font point obstacle à l'exercice du droit 

que les acu s constituufs réservent aux fondateurs 011 à leurs parents dans les 
limites de la présente loi. 

ART. rst. 
Le droit de collation des anciennes bourses est mai ntcnn au p1·06t des parents 

des fondateurs. 
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En cas de désignation d'autres collateurs ou si les clauses relatives à la collation 

ne sont plus susceptibles d'exécution par suite de l'absence des parents, la colla 
tion appartiendra aux administrations légales déterminées par la présente loi. 

Si un ou plusieurs des parents désignés font défaut, ils seront remplacés par un 
ou plusieurs membres de la commission provinciale à désigner par celle-ci. 

S'il s'agit d'études théologiques à faire dans un séminaire, les défaillants seront 
remplacés par un ou plusieurs membres du bureau administratif de cet établis 
ment? que le bureau désignera. 

Le même mode sera suivi pour remplacer les collateurs étrangers à la famille, 
appelés par les actes de fondation à concourir à la collation avec des parents. 

AnT. o2. 
Les établissements publics qui possèderaient des biens grevés de charges au 

profit de l'enseignement public, ou en faveur de fondations de bourses, conserve 
ront la régie de ces biens sous l'obligation de mettre à la disposition des diverses 
administrations compétentes, d'après ln présente loi, les revenus affectés à l'une 
ou à l'antre branche <le l'enseignement public ou à des bourses. 

En cas de contestation entre les établissements cc-intéressés, il sera statué par 
Je Roi, sur l'avis de la députation permanente, sauf recours en justice réglée. 

AnT. o5. 
Les dispositions de la présente loî sont applicables à toutes les libéralités ou 

fondations au profit <le l'enseignement public, ou pour la création de nouvelles 
bourses, dont l'acceptation n'aura pas été autorisée avant sa mise en vigueur, 
sauf les droits des tiers. 


